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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

 

1- Approbation du compte rendu du comité syndical du 19 décembre 2019 
2- Approbation du compte de gestion 2019 
3- Approbation du compte administratif 2019 
4- Reprise et affectation des résultats de l'exercice 2019 
5- Vote du budget primitif 2020 
6- Fixation du montant des cotisations 2020 
7- Élection du président 
8- Fixation du nombre de vice-présidents et des autres membres du bureau syndical 
9- Élection des vice-présidents et des autres membres du bureau syndical 
10- Délégations du comité syndical au Président 
11- Approbation du compte rendu du comité syndical du 22 septembre 2020 
12- Élection du 12ème membre du bureau 
13- Aménagement du temps de travail et notamment des cycles de travail 
14- RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel) 
15- Désignation d'un représentant à la commission locale de l'eau (CLE) du SAGE 

Neste et Rivières de Gascogne 
16- Désignation de représentants à la Fédération Nationale des SCoT 
17- Désignation d'un représentant à l'aua/T 
18- Désignation d'un représentant à la CDPENAF 
19- Désignation d'un délégué au CNAS 
20- Validation de la convention de partenariat entre les PETR et le Syndicat mixte du 

SCoT de Gascogne relative à une étude pour la mise en place d'outils de diagnostic 
et de suivi par images satellites 

21- Lancement d'une étude pour la mise en place d'outils de diagnostic et de suivi par 
images satellites 

22- Décision modificative n°1 
23- Adhésion à l'association pour la création du parc naturel régional Astarac, 

approbation des statuts 
24- Autorisation de recruter un agent contractuel 
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DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2020_C06 

Séance du 2 mars 2020 

 

 
En vertu de l’article L.2121-17 du code général des 
collectivités territoriales, le quorum n’ayant pas été 
atteint lors de la séance du 6 février 2020, le Comité 
Syndical a été à nouveau convoqué le 2 mars 2020 
et peut délibérer valablement sans condition de 
quorum. 

L’an deux mille vingt, le deux mars, à 12h00, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni à la Communauté de Communes du Bas 
Armagnac, à NOGARO sous la présidence de Mme 
Elisabeth DUPUY-MITTERRAND. 
 

 
Présents : Elisabeth DUPUY-MITTERRAND, 
Nicolas MELIET. 

 
Représenté : Jean DUCLAVE représenté par Anne-
Marie SAINT-PE. 

 
 

A été nommée secrétaire de séance : Anne-Marie 
SAINT-PE 

 

Nature de l’acte : 7.1 
 

FIXATION DU MONTANT DES COTISATIONS 2020 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
25 Février 2020 

Nombre de délégués 31 

Nombre de présents 3 

Nombre de procurations 0 

Vote : 

- POUR 
- CONTRE 
- ABSTENTION 

 
3 
0 
0 
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 Durée de la convention 

La présente convention prend effet dès la signature de chacune des parties partenaires et durera 
le temps de l’étude menée sur ce sujet. 

 
 
 
    

Hervé LEFEBVRE  

Président du 
Syndicat mixte du 
SCoT de Gascogne 

Michel GABAS 

Président du 
PETR Pays 

d’Armagnac 

Céline SALLES 

Présidente du PETR 
Pays d’Auch 

David TAUPIAC 

Président  du PETR 
Pays Portes de 

Gascogne 
    

 
 

Fait à :  
 
Le : 
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DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2020_C21 

Séance du 15 octobre 2020 

 

 

 
L’an deux mille vingt, le quinze octobre, à 18h00, 
le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la salle des Cordeliers, 3 rue Camille 
Desmoulins à AUCH sous la présidence de M. 
Hervé LEFEBVRE. 

 
Présents : ARIES Gérard, BALAS Max, 
BALLENGHIEN Xavier, BAYLAC Michel, BRET 
Philippe, CAVALIERE Andrew, CHABREUIL 
Jacques, DUCLAVE Jean, DUPOUY Philippe, 
FALCETO Christian, LARRIEU Muriel, 
GOUANELLE Vincent, LABORDE Martine, 
LEFEBVRE Hervé, LONGO Gaëtan, MELLO 
Bénédicte, MONTAUGE Franck, RIVIERE 
François, SCUDELLARO Alain, VILLENEUVE 
Franck. 

 
Représenté : BEYRIES Philippe (représenté par 
TINTANE Isabelle), CASTELL Jean-Louis 
(représenté par BOUCHARD François), LAREE 
Guy (représenté par SANCERRY Alain), 
SILHERES Jean-Luc (représenté par BET Patrick).  
 

 
A été nommé secrétaire de séance : M. Xavier 
BALLENGHIEN. 
 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
9 octobre 2020 

Nombre de délégués 27 

Nombre de présents 24 

Nombre de procurations 0 

Vote : 

- POUR 

- CONTRE 

- ABSTENTION 

 

24 

0 

0 
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Nature de l’acte : 1.4 
 

LANCEMENT D’UNE ETUDE POUR LA MISE EN PLACE D’OUTILS DE DIAGNOSTIC 
 ET DE SUIVI PAR IMAGES SATELLITES 

 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 

territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant création du Syndicat mixte « SCoT de Gascogne », 

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 

statuts du Syndicat mixte du SCOT de Gascogne, 

Vu le code de la commande publique et plus particulièrement les articles R.2122-8 et R.2122-11 

précisant les modalités de dispense de mise en concurrence préalable et de publicité préalable, 

 

Les 3 PETR d’Auch, d’Armagnac et de Portes de Gascogne portent directement ou pour le 

compte de leurs intercommunalités, des démarches liées aux Plans climat, air, énergie 

territoriaux. 

En parallèle, le Syndicat mixte porte un projet d’élaboration du SCoT de Gascogne qui nécessite 

des éléments d’informations liées à ces thématiques. S’il est aujourd’hui en élaboration, il devra 

être par la suite mis en œuvre via les PETR, intercommunalités et communes et faire l’objet d’un 

suivi afin d’évaluer l’efficacité des choix retenus et ainsi de les adapter et les rendre plus 

efficients. 

Dans ce contexte, il est apparu nécessaire, pour la mise en œuvre des questions liées au 

changement climatique, de développer dans le cadre d’un partenariat SCoT de Gascogne et les 

trois Pays précités, de nouveaux outils en lien avec les images satellitaires permettant 

l’utilisation de données locales et la possibilité d’obtenir des mises à jour régulièrement. 

 Les images satellites, permettent en effet, une homogénéité des données ainsi que leur  

spatialisation territoriale. Les données sont récentes et récurrentes (à minima une image 

mensuelle du territoire) et permettent de monitorer un territoire dans le temps, de compléter et 

croiser les données plus « classiques » mais souvent incomplètes (récurrence ou thématiques). 

Trois thématiques ont été retenues afin de mener une démarche innovante et expérimentale : 

- La cartographie dynamique des réserves en eau,  
- La détection du potentiel d’implantation de panneaux photovoltaïques en toiture ou au 

sol,  
- Les bonnes pratiques agricoles.  
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Une démarche globale est donc proposée à l’approbation des 3 PETR et du Syndicat mixte. Cette 

démarche sera pilotée par le Syndicat mixte mais à destination de l’ensemble des territoires : 

PETR, intercommunalités et communes.  

Les trois thématiques retenues dans le cadre de l’étude :  

- « les bonnes pratiques agricoles » : Cet outil permettra suivre l’évolution des pratiques 

culturales, qui jouent un rôle important dans la prise en compte des mesures liées au 

changement climatique – l’agriculture étant un fort contributeur aux émissions de GES 

et étant un des secteurs principaux pour l’adaptation aux impacts du changement 

climatique.   

- « les retenues d’eau » : Les enjeux liés à la sauvegarde et à la gestion des ressources en 

eau, à la fois pour les besoins des populations et ceux liés aux activités agricoles 

(notamment en zone rurale), sont critiques dans un contexte de changement climatique 

et font partie intégrante des PCAET.  

Plusieurs actions pourront être mises en œuvre pour améliorer la gestion de la ressource 

en eau, notamment : développer la récupération d’eau – pluviale par exemple – et son 

stockage, ou renforcer l’entretien des milieux humides, comme les rivières et les forêts. 

 

- le « photovoltaïque » : Le développement des énergies renouvelables (EnR) est un 

élément important dans la démarche PCAET, pour lesquels l’établissement du diagnostic 

de l’existant dans ce domaine constitue une obligation. La volonté de transformation des 

territoires en « territoires à énergie positive », clairement mise en avant au niveau 

territorial, passe par un développement massif des EnR.  

Parmi les différents moyens et sources de production d’EnR, il sera possible d’exploiter 

les données sur le potentiel de développement de l’énergie photovoltaïque (PV) pour un 

territoire donné.  

Il convient de préciser qu’en mars 2020 le Space Climate Observatory (SCO), initiative mondiale 

portée en France par un comité Inter-Organisationnel (CIO) qui rassemble 18 agences et 

organismes publics impliqués dans les enjeux du changement climatique (ADEME, BRGM, CEA, 

CEREMA, CNRS, CSTB, IDDRI, IFREMER, IGN, INERIS, INRAE, IRD, Météo-France, OFB, 

ONERA, SHOM, le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et le ministère de 

l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et Innovation) avec comme chef de file le CNES a 

décidé de labelliser le projet MEO-Climate dont le territoire d’expérimentation est celui des trois 

Pays.  

Les thématiques et méthodologie s’inscrivent parfaitement dans ce cadre. Cette labellisation 

apportera une validation scientifique du CNES à l’expérimentation et également un coup de 

projecteur sur notre territoire gersois. 

Le coût de l’étude est estimé à 39 000 € HT, 46 800 € TTC. Ce montant représente 0,27 

€/habitant et devra être pris en charge par les intercommunalités. 

La durée prévisionnelle de l’étude est de 2 ans répartie sur fin 2020, 2021 et début 2022 : 

- Année 1 : mise en place d’outil de diagnostic et de suivi – une thématique développée par 
PETR 

- Année 2 : déploiement des 3 thématiques sur l’ensemble des territoires des 3 PETR 
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Il est proposé de répartir les dépenses sur le compte 617 : 

- 2020 : 14 500 €, 
- 2021 : 27 620 € 
- 2022 : 4 680 € 

 

Afin de ne pas faire un nouvel appel de fond pour 2020 aux intercommunalités, il est proposé une 

décision modificative, sans augmentation des contributions. 

Le montant du coût total de l’étude représente 0,27 €/habitant. Il sera appelé sur l’exercice 

budgétaire 2021. 

 

Ouï l’exposé du Président, le comité syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 De valider le principe de l’étude pour la mise en place d’outils de diagnostic et de suivi 
par image satellite et son lancement, 

 De préciser que le montant de l’étude est estimé à 39 000 € HT, 

 De préciser que le montant des dépenses affectées à cette étude sera réparti sur 3 
exercices budgétaires comme indiqué ci-dessus au compte 617. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours et mois et an susdits, 

     Au registre sont les signatures, 
 

      Le Président, 

      M. Hervé LEFEBVRE    
 

 

 

 

 

 

 

Transmis à la Préfecture le :  

Affiché le :  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 

Pau dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. 

Le Tribunal administratif pourra être saisi par voie postale (50 Cours Lyautey – CS 50543 - 64010 PAU CEDEX) 
ou par voie dématérialisée via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr  
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DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2020_C22 

Séance du 15 octobre 2020 

 

 

 
L’an deux mille vingt, le quinze octobre, à 18h00, 
le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la salle des Cordeliers, 3 rue Camille 
Desmoulins à AUCH sous la présidence de M. 
Hervé LEFEBVRE. 

 
Présents : ARIES Gérard, BALAS Max, 
BALLENGHIEN Xavier, BAYLAC Michel, BRET 
Philippe, CAVALIERE Andrew, CHABREUIL 
Jacques, DUCLAVE Jean, DUPOUY Philippe, 
FALCETO Christian, LARRIEU Muriel, 
GOUANELLE Vincent, LABORDE Martine, 
LEFEBVRE Hervé, LONGO Gaëtan, MELLO 
Bénédicte, MONTAUGE Franck, RIVIERE 
François, SCUDELLARO Alain, VILLENEUVE 
Franck. 

 
Représentés : BEYRIES Philippe représenté par 
TINTANE Isabelle, CASTELL Jean-Louis 
représenté par BOUCHARD François, LAREE 
Guy représenté par SANCERRY Alain, SILHERES 
Jean-Luc représenté par BET Patrick.  
 

 
A été nommé secrétaire de séance : M. Xavier 
BALLENGHIEN. 
 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
9 octobre 2020 

Nombre de délégués 27 

Nombre de présents 24 

Nombre de procurations 0 

Vote : 

- POUR 

- CONTRE 

- ABSTENTION 

 

24 

0 

0 
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Nature de l’acte : 7.1 
 

DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 

territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant création du Syndicat mixte « SCoT de Gascogne », 

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 

statuts du Syndicat mixte du SCOT de Gascogne, 

Vu la délibération 2020_05 du 2 mars 2020 votant le budget primitif 2020, 

 

Afin de pouvoir mettre en place des outils de diagnostic et de suivi, et compte tenu de l’étude à 

lancer, il convient de prendre une décision modificative.  

Cette décision modificative n’aura aucun impact sur les cotisations annuelles 2020 des 

intercommunalités. En 2021, un appel de fond spécifique pour couvrir le coût de cette étude 

interviendra à hauteur de 0,27 € / habitant. 

 

 

 

 



 

Syndicat mixte SCoT de Gascogne - Comité Syndical du 15 octobre 2020 - 2020_C22 | 3 / 3 

 

Ouï l’exposé du Président, le comité syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 De valider la décision modificative numéro 1 telle que présentée ci-dessus. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours et mois et an susdits, 

     Au registre sont les signatures, 
 

      Le Président, 

      M. Hervé LEFEBVRE    
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmis à la Préfecture le :  

Affiché le :  

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 

Pau dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. 

Le Tribunal administratif pourra être saisi par courrier (50 Cours Lyautey – CS 50543 - 64010 PAU CEDEX) ou 
par voie dématérialisée via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr  
 



 

Syndicat mixte SCoT de Gascogne - Comité Syndical du 15 octobre 2020 - 2020_C24 | 1 / 3 

 
 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2020_C24 

Séance du 15 octobre 2020 

 

 

 
L’an deux mille vingt, le quinze octobre, à 18h00, 
le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la salle des Cordeliers, 3 rue Camille 
Desmoulins à AUCH sous la présidence de M. 
Hervé LEFEBVRE. 

 
Présents : ARIES Gérard, BALAS Max, 
BALLENGHIEN Xavier, BAYLAC Michel, BRET 
Philippe, CAVALIERE Andrew, CHABREUIL 
Jacques, DUCLAVE Jean, DUPOUY Philippe, 
FALCETO Christian, LARRIEU Muriel, 
GOUANELLE Vincent, LABORDE Martine, 
LEFEBVRE Hervé, LONGO Gaëtan, MELLO 
Bénédicte, MONTAUGE Franck, RIVIERE 
François, SCUDELLARO Alain, VILLENEUVE 
Franck. 

 
Représentés : BEYRIES Philippe représenté par 
TINTANE Isabelle, CASTELL Jean-Louis 
représenté par BOUCHARD François, LAREE 
Guy représenté par SANCERRY Alain, SILHERES 
Jean-Luc représenté par BET Patrick.  
 

 
A été nommé secrétaire de séance : M. Xavier 
BALLENGHIEN. 
 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
9 octobre 2020 

Nombre de délégués 27 

Nombre de présents 24 

Nombre de procurations 0 

Vote : 

- POUR 

- CONTRE 

- ABSTENTION 

 

24 

0 

0 

 



 

Syndicat mixte SCoT de Gascogne - Comité Syndical du 15 octobre 2020 - 2020_C24 | 2 / 3 

Nature de l’acte : 4.2 
 

AUTORISATION DE RECRUTER UN AGENT CONTRACTUEL 
 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 

territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant création du Syndicat mixte « SCoT de Gascogne », 

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 

statuts du Syndicat mixte du SCOT de Gascogne, 

Vu les dispositions du 2° de l’article 3-3 de la Loi n°84-53 du 26/01/1984 modifiée pour pourvoir un 

emploi permanent de la catégorie compte tenu de la nature des fonctions sachant qu’aucun 

fonctionnaire n’a pu être recruté, 

Vu la délibération n°18 du 29 juin 2017 modifiant le tableau des emplois,  

 

Le Président rappelle à l'assemblée que l'emploi permanent d’assistant(e) de direction à temps 

complet dont le cycle de travail serait de  39 heures hebdomadaires avec 22 jours RTT figure 

sur le tableau des emplois permanents fixé par délibération. 

Il demande à l’assemblée, le remplacement de l’actuelle assistante de direction devant 

intervenir d’ici janvier 2021, de pouvoir recruter un agent contractuel selon les dispositions du 

2° de l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, si la recherche d’un fonctionnaire 

s’avérait infructueuse. 

 

Ouï l’exposé du Président, le comité syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 A recruter un agent contractuel, faute de pourvoir l’emploi ci-dessus par un 
fonctionnaire, conformément aux dispositions du 2° de l'article 3-3 de la loi n°84-53 
sus citée pour le poste d’assistante de direction à temps complet dont le cycle de travail 
serait de 39 heures hebdomadaires avec 22 jours d’ARTT, 

 Pour une durée déterminée ou indéterminée, sous réserve que l’autorité territoriale 
procède aux vérifications ci-après : 

Les services accomplis par l’agent recruté sur des fonctions relevant de la même 
catégorie hiérarchique, doivent être comptabilisés comme suit :  

 tous les contrats conclus avec la collectivité contractante, sur la base 
des articles 3 à 3-3 de la loi n°84-53 ; 

 les services effectués par mise à disposition du CDG32 (service 
remplacement), auprès de la collectivité contractante. 
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sachant que les services effectifs accomplis à temps non complet, à temps partiel sont 
assimilés à des services accomplis à temps complet et que les services discontinus sont 
pris en compte pour une durée d’interruption entre 2 contrats n’excédant pas 4 mois. 

Si ces services ont une durée supérieure à 6 ans, le contrat est conclu à durée 
indéterminée. En deçà de cette durée, le contrat est conclu à durée déterminée dans la 
limite de 3 ans renouvelable par reconduction expresse dans la limite de 6 ans. 

 A fixer la rémunération de l’agent, sachant qu’il devra posséder un diplôme de niveau 
Bac +2 a minima et  des compétences,  comme suit : 

 Bonnes connaissances des collectivités territoriales  et du contexte 
institutionnel, 

 Maitrise des outils bureautiques, 

 Qualité relationnelles et rédactionnelles, 

 Connaissance des ressources humaines et/ou de la comptabilité, 

 Autonomie et polyvalence, 

 Diplomatie, rigueur et adaptabilité. 

 Sur un échelon du grade de rédacteur territorial ou adjoint administratif, afin de 
permettre à l’autorité  territoriale d’adapter la rémunération aux qualifications et 
expériences de l’agent recruté. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours et mois et an susdits, 

     Au registre sont les signatures, 
 

      Le Président, 

      M. Hervé LEFEBVRE    
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmis à la Préfecture le :  

Affiché le :  

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 

Pau dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. 

Le Tribunal administratif pourra être saisi par courrier (50 Cours Lyautey – CS 50543 - 64010 PAU CEDEX) ou 
par voie dématérialisée via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr  
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DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2020_C23 

Séance du 15 octobre 2020 

 

 

 
L’an deux mille vingt, le quinze octobre, à 18h00, 
le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la salle des Cordeliers, 3 rue Camille 
Desmoulins à AUCH sous la présidence de M. 
Hervé LEFEBVRE. 

 
Présents : ARIES Gérard, BALAS Max, 
BALLENGHIEN Xavier, BAYLAC Michel, BRET 
Philippe, CAVALIERE Andrew, CHABREUIL 
Jacques, DUCLAVE Jean, DUPOUY Philippe, 
FALCETO Christian, LARRIEU Muriel, 
GOUANELLE Vincent, LABORDE Martine, 
LEFEBVRE Hervé, LONGO Gaëtan, MELLO 
Bénédicte, MONTAUGE Franck, RIVIERE 
François, SCUDELLARO Alain, VILLENEUVE 
Franck. 

 
Représenté : BEYRIES Philippe (représenté par 
TINTANE Isabelle), CASTELL Jean-Louis 
(représenté par BOUCHARD François), LAREE 
Guy (représenté par SANCERRY Alain), 
SILHERES Jean-Luc (représenté par BET Patrick).  
 

 
A été nommé secrétaire de séance : M. Xavier 
BALLENGHIEN. 
 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
9 octobre 2020 

Nombre de délégués 27 

Nombre de présents 24 

Nombre de procurations 0 

Vote : 

- POUR 

- CONTRE 

- ABSTENTION 

 

24 

0 

0 
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Nature de l’acte : 8.4 
 

ADHESION A L’ASSOCIATION POUR LA CREATION DU PARC NATUREL REGIONAL 
ASTARAC, APPROBATION DES STATUTS 

 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 

territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant création du Syndicat mixte « SCoT de Gascogne », 

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 

statuts du Syndicat mixte du SCOT de Gascogne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5721-1 et suivants, 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 333-1 à L. 333-4 et ses articles R 333-1 à 

R 333-16, 

 

Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée les réflexions et démarches engagées depuis 2017 

pour la création d’un Parc Naturel Régional à l’échelle de l’Astarac. L’étude d’opportunité et de 

faisabilité du PNR Astarac menée depuis le début de l’année 2019 a notamment permis : 

- d’analyser le caractère identitaire et patrimonial du territoire, 

- de mesurer la mobilisation et la volonté locale, 

- de définir le périmètre de projet, 

- d’analyser l’intérêt de l’outil PNR pour le territoire. 

Un Parc Naturel Régional est un territoire rural habité, reconnu au niveau national pour sa forte 

valeur patrimoniale et paysagère, mais fragile, qui s’organise autour d’un projet concerté de 

développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel, 

culturel et humain. Créé à l'initiative des Régions, dans le cadre de leur compétence en matière 

d'aménagement du territoire, un Parc Naturel Régional a pour objet : 

1. De protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion 

adaptée ; 

2. De contribuer à l'aménagement du territoire ; 

3. De contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ; 

4. De contribuer à assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public ; 

5. De réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et de 

contribuer à des programmes de recherche. 
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L’outil Parc Naturel Régional, organisé autour d’un projet concerté de développement durable, 

axé sur la protection et la valorisation des richesses naturelles, culturelles et paysagères, et 

reposant sur une charte élaborée collectivement par les acteurs du territoire est un outil très 

puissant de développement local, d’aménagement et de développement durable du territoire et 

l’étude d’opportunité et de faisabilité confirme qu’il s’agit de l’outil le plus pertinent et le plus 

porteur pour l’Astarac. 

Afin de porter la procédure de classement en Parc Naturel Régional, il est nécessaire de créer 

une association qui regroupe l'ensemble des acteurs impliqués dans le projet. L'Association pour 

la création du Parc Naturel Régional Astarac aura pour mission de préparer le dossier de 

demande de classement, ainsi que d'élaborer la charte fondatrice du projet. 

L’Association pour la création du Parc Naturel Régional Astarac est organisée en plusieurs 

collèges, formés des représentants élus des collectivités territoriales et des organismes 

adhérents à l'association. Les membres fondateurs de l'association sont regroupés au sein de 4 

collèges qui disposent de voix délibératives : la Région Occitanie, le Département du Gers, les 

Communautés de Communes et d’Agglomération et les Communes, et les Chambres 

Consulaires. Les membres partenaires sont regroupés au sein de 2 collèges à voix consultative : 

les membres publics partenaires, dont notamment les PETR et la structure porteuse du SCOT, et 

les partenaires techniques et associatifs. 

Monsieur le Président indique que le périmètre du projet de Parc Naturel Régional Astarac 

comprend 124 Communes et 6 Communautés de Communes et d’Agglomération pour un 

territoire de 1585 km2 sur lequel vivent 32 983 habitants. 3 Communes Associées et 2 Ville-

portes sont également parties prenantes du projet. 

Ce périmètre concerne pleinement le SCoT de Gascogne, puisque sont concernées, en tant que 

Communes membres :  

35 Communes de la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne sont incluses dans 

le périmètre de projet : Aux Aussat, Barcugnan, Bazugues, Belloc Saint-Clamens, Berdoues, 

Betplan, Castex, Clermont Pouyguillès, Duffort, Estampes, Idrac Respaillès, Labéjan, Lagarde 

Hachan, Laguian Mazous, Loubersan, Malabat, Manas Bastanous, Miramont d’Astarac, 

Moncassin, Mont de Marrast, Montaut d’Astarac, Montégut sur Arros, Ponsampère, Sadeillan, 

Saint Élix Theux, Saint Martin, Saint Médard, Saint-Michel, Saint Ost, Sainte Aurence Cazaux, 

Sainte Dode, Sarraguzan, Sauviac, Villecomtal sur Arros et Viozan, 

 

Les 19 Communes de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne sont incluses 

dans le périmètre de projet : Armous et Cau, Bars, Bassoues, Castelnau d’Angles, Estipouy, Laas, 

Lamazère, L’Isle de Noë, Louslitges, Marseillan, Mascaras, Miélan, Mirande, Monclar sur Losse, 

Montesquiou, Mouchès, Pouylebon, Saint Christaud, Saint Maur, 

 

Les 45 Communes de la Communauté de Communes Val de Gers sont incluses dans le périmètre 

de projet : Arrouède, Aujan Mournède, Aussos, Barran, Bellegarde-Adoulins, Bézues-Bajon, 

Boucagnères, Cabas Loumasses, Chélan, Cuélas, Durban, Esclassan-Labastide, Faget Abbatial, 

Haulies, Labarthe, Lalanne Arqué, Lamaguère, Lasséran, Lasseube Propre, Le Brouilh Monbert, 

Lourties Monbrun, Manent Montané, Masseube, Meilhan, Monbardon, Moncorneil-Grazan, 

Monferran-Plavès, Monlaur-Bernet, Mont d’Astarac, Monties, Orbessan, Ornézan, Panassac, 
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Ponsan Soubiran, Pouyloubrin, Saint Arroman, Saint Blancard, Saint Jean le Comtal, Samaran, 

Sansan, Sarcos, Seissan, Sère, Tachoires, Traversères. 

 

4 Communes de la Communauté d’Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne sont incluses 

dans le périmètre de projet : Auterrive, Castelnau-Barbarens, Pessan, Pavie 

 

12 Communes de la Communauté de Communes d’Artagnan en Fezensac sont incluses dans le 

périmètre de projet : Bazian, Belmont, Callian, Cazaux d’Angles, Gazax-et-Bacarisse, Lupiac, 

Mirannes, Peyrusse-Grande, Peyrusse-Vieille, Riguepeu, Saint-Arailles, Tudelle. 

 

9 Communes de la Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone sont incluses dans le 

périmètre de projet : Boulaur, Lartigue, Saramon, Sémézies-Cachan, Saint-Élix d’Astarac, 

Simorre, Betcave-Aguin, Villefranche d’Astarac et Gaujan 

 

Soit 124 Communes membres, auxquelles il faut ajouter 3 Communes associées et 1 Ville-Porte :  

2 Communes associées de la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne : Beccas et 

Haget 

1 Commune associée de la Communauté de Communes d’Artagnan en Fezensac Saint-Pierre 

d’Aubézies 

1 Ville-Porte de la Communauté d’Agglomération du Grand Auch Cœur de Gascogne : Auch 

 

Monsieur le Président propose l’adhésion du Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne à 

l’Association pour la création du Parc Naturel Régional Astarac, en tant que membre public 

partenaire. L’adhésion du SCoT de Gascogne à l’Association n’implique pas de versement de 

cotisation, le financement de l’Association étant assuré par les 4 collèges des membres 

fondateurs. 

L’adhésion du SCoT de Gascogne permettra de participer à l’ensemble des travaux préalables à 

la création du Parc Naturel Régional, de travailler en bonne complémentarité et cohérence dans 

l’intérêt des territoires. 

Le SCoT de Gascogne sera représenté au sein de l’Assemblée Générale par son Président ou son 

représentant. 

Une fois créée, l’Association pour la création du Parc Naturel Régional Astarac aura pour mission 

de valider le dossier d’opportunité pour candidater à la labellisation du territoire et de l’adresser 

officiellement à la Région, qui pourra ensuite délibérer sur la prescription de la procédure de 

création et sur la définition du périmètre d'étude. La Région sollicitera ensuite le Préfet de 

Région pour qu’il puisse rendre un avis motivé sur l'opportunité du projet sous 6 mois. 
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Ouï l’exposé du Président, le comité syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- d’approuver les statuts de l’Association pour la création du Parc Naturel Régional 
Astarac présentés en annexe ; 

-  d’adhérer à l’association pour la création du Parc Naturel Régional Astarac.  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours et mois et an susdits, 

     Au registre sont les signatures, 
 

      Le Président, 

      M. Hervé LEFEBVRE  

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmis à la Préfecture le :  

Affiché le :  

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 

Pau dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. 

Le Tribunal administratif pourra être saisi par courrier (50 Cours Lyautey – CS 50543 - 64010 PAU CEDEX) ou 
par voie dématérialisée via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr  
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ASSOCIATION POUR LA CREATION 
DU PARC NATUREL RÉGIONAL ASTARAC 

 
 

STATUTS 
 
 
 

TITRE 1 – CONSTITUTION – OBJET – SIEGE SOCIAL – DUREE – PERIMETRE 
D’INTERVENTION 
 

ARTICLE 1 : CONSTITUTION ET DENOMINATION 
 
Il est formé entre les personnes morales, adhérentes aux présents statuts une association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, qui prend la dénomination suivante : ’Association pour la 
création du Parc Naturel Régional ASTARAC’. 
 

ARTICLE 2 : OBJET 
 
L’Association dite ’Association pour la création du Parc Naturel Régional ASTARAC’ a pour but de préparer 
la création du Parc Naturel Régional ASTARAC. Pour ce faire, l’’Association pour la création du Parc Naturel 
Régional ASTARAC’ a pour objet de : 
 
- Préparer le dossier de saisie du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) et de la Fédération 

nationale des Parcs Naturels Régionaux pour avis d’opportunité sur la création du Parc Naturel Régional 
ASTARAC ; 

 

- Élaborer la charte constitutive du Parc Naturel Régional ASTARAC en association étroite avec les 
Communes, les Communautés de Communes, les PETR et les acteurs professionnels et associatifs ; 

 

- Porter des actions démonstratives du PNR illustrant la plus-value par rapport aux dispositifs existants 
et contribuant à la fédération des acteurs autour d’ambitions communes et d’engagements partagés ; 

 

- Procéder ou faire procéder, dans le respect des compétences de ses membres, à toutes études, actions 
ou opérations utiles à la création du Parc Naturel Régional ASTARAC ; 

 

- Définir les conditions futures du portage des démarches de contractualisation pour les 3 Communautés 
de Communes incluses en totalité dans le périmètre en lieu et place du PETR du Pays d’Auch (à terme, 
ne devant pas subsister en superposition du PNR) ; 

 

ARTICLE 3 : SIEGES SOCIAL ET ADMINISTRATIF 
 
Le siège social est fixé à titre provisoire à Mirande, à l’adresse : 4 avenue Jean d’Antras – 32 300 Mirande 
Le siège administratif est fixé à titre provisoire à Seissan, à l’adresse : 1 place Carnot – 32 260 Seissan. 
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Le siège social et le siège administratif pourront être déplacés dans tout autre lieu sur simple décision du 
Bureau. Les réunions de l’Association pourront se tenir en tout autre endroit, notamment au siège de l’une 
des collectivités membres. 
 

ARTICLE 4 : DUREE 
 
L’Association est constituée pour une durée limitée à la réalisation de son objet précisé à l’article 2. Dans 
l’hypothèse selon laquelle le projet de création du Parc Naturel Régional ASTARAC serait effectivement 
engagé par la mise en œuvre de la procédure d’élaboration du projet de charte, l’’Association pour la 
création du Parc Naturel Régional ASTARAC’ sera dissoute après la constitution du Syndicat Mixte de 
préfiguration du Parc Naturel Régional ASTARAC. 
 
 

TITRE 2 – COMPOSITION – ADMINISTRATION – FONCTIONNEMENT 
 
L’association est gérée par une Assemblée Générale et un Bureau. 
 

ARTICLE 5 : ADHESION – RETRAIT 
 
Toute adhésion est formulée par écrit. Elle est signée par le représentant légal de la personne morale et 
acceptée par le Bureau de l’Association. 
 
La qualité de membre de l’Association se perd par : 
- le retrait formulé par écrit et accepté par le Bureau de l’Association, 
- la dissolution, 
- le non-paiement des cotisations après deux relances.  
 

ARTICLE 6 : COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
L’association se compose : 
- De membres fondateurs : la Région Occitanie, le Département du Gers, les Communautés de 

Communes et d’Agglomération et les Communes (membres, villes-portes, et associées), tel que détaillé 
dans l’annexe 1 des présents statuts, et les Chambres Consulaires (Chambre d’Agriculture, Chambre de 
Commerce et d’Industrie et Chambre des Métiers et de l’Artisanat), 

- De membres partenaires : les membres publics partenaires, dont notamment les PETR et la structure 
porteuse du SCOT, et les partenaires techniques et associatifs. 

 
L’Assemblée Générale est organisée en collèges, formés des représentants élus des collectivités et des 
organismes adhérents à l’association. Chaque représentant ne peut faire partie que d’un seul collège. 
 
L’Assemblée Générale est composée de représentants détenant des voix délibératives et de représentants 
avec voix consultative, répartis comme suit : 
 
- Les membres fondateurs de l’association, à voix délibératives, regroupés au sein de 4 collèges : 
 

o  La Région Occitanie : dispose de 40 % des voix délibératives, réparties entre 4 conseillers 
régionaux, dont la Présidente du Conseil Régional ou son représentant, ainsi que 4 conseillers 
régionaux suppléants. 
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o Le Département du Gers : dispose de 25 % des voix délibératives, réparties entre 5 conseillers 
départementaux, dont le Président du Conseil Départemental ou son représentant, ainsi que 5 
conseillers départements suppléants. 

 
o Les Communautés de Communes et d’Agglomération et les Communes : disposent de 32 % des 

voix délibératives, réparties ainsi : 
 
Pour les Communautés de Communes et d’Agglomération, 20 % des voix délibératives, réparties 
entre les 30 représentants suivants : 
▪ 8 représentants titulaires pour la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne, 

dont la Présidente et 7 représentants, ainsi que 8 représentants suppléants, 
▪ 8 représentants pour la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, dont le 

Président et 7 représentants, ainsi que 8 représentants suppléants, 
▪ 8 représentants pour la Communauté de Communes Val de Gers, dont le Président et 7 

représentants, ainsi que 8 représentants suppléants, 
▪ 2 représentants pour la Communauté d’Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne, dont 

le Président ou son représentant et 1 représentant, ainsi que 2 représentants suppléants, 
▪ 2 représentants pour la Communauté de Communes Côteaux Arrats Gimone, dont le 

Président ou son représentant et 1 représentant, ainsi que 2 représentants suppléants, 
▪ 2 représentants pour la Communauté de Communes Artagnan en Fezensac, dont la 

Présidente ou son représentant et 1 représentant, ainsi que 2 représentants suppléants, 
 
Pour les Communes membres, Communes Ville-portes et Communes associées, 12 % des voix 
délibératives, réparties entre tous les représentants des Communes membres, Communes Ville-
portes et Communes associées. Pour chaque Commune : 1 représentant titulaire et 1 
représentant suppléant. 
 
La liste des membres du collège des Communautés de Communes et d’Agglomération et des 
Communes est détaillée en Annexe N°1 des présents statuts. 
 

o Les Chambres Consulaires (Chambre d’Agriculture, Chambre de Commerce et d’Industrie, 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat) : disposent de 3 % des voix délibératives, réparties entre  
▪ 1 représentant titulaire pour la Chambre d’Agriculture et 1 représentant suppléant, 
▪ 1 représentant titulaire pour la Chambre de Commerce et d’Industrie et 1 représentant 

suppléant, 
▪ 1 représentant titulaire pour la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et 1 représentant 

suppléant. 
 
Les voix détenues par chacun des collèges au sein de l’Assemblée Générale y sont réparties équitablement 
auprès de chacun de ses représentants, avec arrondi à la décimale la plus proche. 
 
- Les membres partenaires de l’association, avec voix consultative, regroupés au sein de deux collèges : 
 

o Collège des membres publics partenaires, notamment les PETR et la structure porteuse du 
SCOT, représentées par les Président(e)s ou leurs représentants. 

o Collège des partenaires techniques et associatifs représentés par les Président(e)s ou leurs 
représentants. 

 
Les 4 collèges regroupant les membres fondateurs sont tenus d’acquitter une cotisation selon les modalités 
de l’article 10. 
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Les 2 collèges regroupant les membres partenaires disposent de voix consultatives et ne sont pas tenus 
d’acquitter une cotisation. 
 

ARTICLE 7 : COMPOSITION DU BUREAU 
 
Chaque collège de l’Assemblée Générale élit en son sein les représentants qui constituent le Bureau. 
L’élection est à un tour et s’effectue à la majorité simple. 
 
Le Bureau est composé de 30 représentants avec voix délibérative :  
 

o La Région Occitanie : dispose de 40 % des voix, réparties entre 2 conseillers régionaux ainsi que 
2 conseillers régionaux suppléants. 
 

o Le Département du Gers : dispose de 25 % des voix, réparties entre 2 conseillers 
départementaux, ainsi que 2 conseillers départementaux suppléants.  
 

o Les Communautés de Communes et d’Agglomération et les Communes : disposent de 32 % des 
voix, réparties entre 23 représentants : 
 
Pour les Communautés de Communes et d’Agglomération, 20 % des voix délibératives, réparties 
entre 12 représentants : 
▪ 3 représentants pour la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne, 
▪ 3 représentants pour la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, 
▪ 3 représentants pour la Communauté de Communes Val de Gers, 
▪ 1 représentant pour la Communauté d’Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne, 
▪ 1 représentant pour la Communauté de Communes Côteaux Arrats Gimone, 
▪ 1 représentant pour la Communauté de Communes Artagnan en Fezensac, 
Les représentants d’une Communauté de Communes ou d’Agglomération sont élus au sein des 
représentants de cette même Communauté de Communes ou d’Agglomération. 
Un représentant suppléant est élu pour chaque représentant titulaire selon les mêmes 
modalités. 
 
Pour les Communes membres, Communes Ville-portes et Communes associées, 12 % des voix 
délibératives, réparties entre 11 représentants : 
▪ 2 représentants pour les Communes de la Communauté de Communes Astarac Arros en 

Gascogne, 
▪ 2 représentants pour les Communes de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en 

Gascogne, 
▪ 2 représentants pour les Communes de la Communauté de Communes Val de Gers 
▪ 1 représentant pour les Communes de la Communauté d’Agglomération Grand Auch Cœur 

de Gascogne 
▪ 1 représentant pour les Communes de la Communauté de Communes Côteaux Arrats Gimone 
▪ 1 représentant pour les Communes de la Communauté de Communes Artagnan en Fezensac 
▪ Le représentant pour la Commune Ville-Porte de Marciac 
▪ Le représentant pour la Commune Ville-Porte d’Auch 
Les représentants des Communes d’une Communauté de Communes ou d’Agglomération sont 
élus au sein des représentants des Communes de cette même Communauté de Communes ou 
d’Agglomération. 
Un représentant suppléant est élu pour chaque représentant titulaire selon les mêmes 
modalités. 
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o Les représentants des Chambres Consulaires (Chambre d’Agriculture, Chambre de Commerce 

et d’Industrie, Chambre des Métiers) : disposent de 3 % des voix, réparties entre : 
▪ Le représentant titulaire pour la Chambre d’Agriculture et son représentant suppléant 
▪ Le représentant titulaire pour la Chambre de Commerce et d’Industrie et son représentant 

suppléant 
▪ Le représentant titulaire pour la Chambre des Métiers et son représentant suppléant 

 
Les voix détenues par chacun des collèges au sein du Bureau y sont réparties équitablement auprès de 
chacun de ses représentants, avec arrondi à la décimale la plus proche. 
 
L’Assemblée Générale détermine la composition de la gouvernance (Président, Vice-Présidents, 
Secrétaires, Trésoriers, Adjoints). 
 
Les candidat(e)s à la Présidence de l’Association devront se déclarer auprès de l’Association 8 jours avant 
la date de l’Assemblée Générale. 
 
Une fois les représentants du Bureau élus, l’Assemblée Générale élit parmi eux, le(la) Président(e) de 
l’association, le(la) premier(e) Vice-président(e), ainsi que les autres postes de la gouvernance définie 
préalablement. 
 
D’autres personnes pourront participer, à titre consultatif, sur invitation, aux séances du Bureau, selon les 
modalités ci-après : 

o Des représentants des collèges des membres partenaires, 
o Des personnalités qualifiées invitées par le(la) Président(e) : le Bureau peut décider de recourir 

ou de consulter des personnes et des organismes tels que les services de l’Etat, les 
parlementaires… destinés notamment à faciliter la préparation des travaux de l’Assemblée 
Générale, la coordination avec ses partenaires et la réussite de ses objectifs. 

 
 

ARTICLE 8 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
8.1 DISPOSITIONS COMMUNES POUR LA TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les Assemblées Générales se composent de tous les représentants des membres de l’Association.  
 
Seuls les représentants des membres à voix délibérative prennent part aux votes. Les autres représentants 
ont voix consultative. En cas d’absence d’un représentant titulaire, le représentant suppléant a voix 
délibérative. 
 
Elles se réunissent sur convocation du (de la) Président(e) de l’Association ou à la demande des membres 
représentant au moins le quart des membres ayant le droit de vote. Dans ce dernier cas, les convocations 
à l’Assemblée Générale doivent être adressées dans les 3 jours du dépôt de la demande pour être tenue 
dans les 15 jours suivant l’envoi. 
 
Les convocations doivent mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu et fixé par les soins du Bureau. 
Elles sont faites par courriels adressées aux membres au moins 15 jours à l’avance. 
 
Seules sont valables les résolutions prises par l’Assemblée Générale sur les points inscrits à son ordre du 
jour. 
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La présidence de l’Assemblée Générale appartient au (à la) Président(e) ou, en son absence, au (à la) 
premier(e) Vice-Président(e). L’un(e) ou l’autre peut déléguer ses fonctions à un autre membre du Bureau. 
Le Bureau de l’Assemblée est celui de l’Association. 
 
Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre et signés par le (la) 
Président(e) et le (la) Secrétaire. 
 
Chaque participant ne peut être porteur que de deux pouvoirs en cas de vote par procuration. Les pouvoirs 
doivent être donnés à un membre de son collège. 
 
Il est tenu une feuille de présence signée par chaque représentant et certifiée conforme par le Bureau de 
l’Assemblée. 
 

8.2 : ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES 
 
Les membres de l’Association sont convoqués au moins une fois par an en Assemblée Générale Ordinaire, 
et chaque fois que l’intérêt de l’Association l’exige, dans les conditions prévues à l’article 8.1 des présents 
statuts. 
 
Pour la validité des décisions, l’Assemblée Générale ordinaire doit comprendre le tiers plus un des 
représentants à voix délibératives de l’Association (y compris les procurations). 
 
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée à nouveau mais 
à 15 jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des représentants présents. 
 
L’Assemblée, entend les rapports sur la gestion du Bureau notamment sur la situation morale et financière 
de l’association. 
 
L’Assemblée, après avoir délibéré et statué sur les différents rapports, approuve les comptes de l’exercice 
clos, vote le budget de l’exercice suivant et délibère sur toutes les autres questions inscrites à l’ordre du 
jour. 
 
Elle pourvoit à la nomination et au renouvellement des membres du Bureau dans les conditions prévues à 
l’article 7 des présents statuts. 
 
Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix des membres présents 
et représentés. 
 

8.3 : ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES 
 
Elle est convoquée dans les conditions prévues à l’article 8.1 des présents statuts. 
 
Pour la validité des décisions, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit comprendre la moitié plus un des 
représentants à voix délibératives de chaque collège (y compris les procurations). 
 
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée à nouveau mais 
à 15 jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des représentants présents. 
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L’Assemblée Générale Extraordinaire statue sur les questions qui sont de sa seule compétence, à savoir les 
modifications à apporter aux présents statuts et la dissolution de l’Association. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité des deux-tiers des voix des membres présents et représentés. 
 

ARTICLE 9 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU BUREAU 
 
Pour la validité des décisions, le Bureau doit comprendre le tiers plus un des représentants du Bureau (y 
compris les procurations).  
 
Chaque participant ne peut être porteur que de deux pouvoirs en cas de vote par procuration. Les pouvoirs 
doivent être donnés à un membre de son collège. 
 
Les décisions du Bureau sont prises à la majorité des voix des membres présents et représentés. 
 
 
Le Bureau de l’Association est investi des pouvoirs les plus étendus, par délégation de l’Assemblée 
Générale, pour faire et autoriser tous les actes relatifs au fonctionnement de l’Association. 
 
Le Bureau est chargé de suivre régulièrement l’état d’avancement des programmes. De même, les 
membres du Bureau sont chargés collectivement de préparer et d’exécuter des décisions de l’Assemblée 
Générale.  
 
Plus spécifiquement, les membres du Bureau sont investis des attributions suivantes, sans préjudice de 
leurs fonctions de membres de l’Assemblée Générale : 
 

- Le(la) Président(e) est chargé(e) d’exécuter les décisions de l’Assemblée Générale et d’assurer le 
bon fonctionnement de l’Association qu’il(elle) représente en justice, et dans tous les actes de la 
vie civile. Il(elle) est investi(e) de tous les pouvoirs pour accomplir tous les actes de gestion, 
d’administration et de conservation que nécessite l’activité de l’Association, ainsi que les opérations 
nécessaires à la vie de l’Association. Il(elle) convoque les réunions des Assemblées Générales. Il(elle) 
ordonne les dépenses. 
 
Dans le cadre de ses attributions, il(elle) est également habilité(e) à : 
➢ Signer tous les actes et tous les contrats nécessaires à l’exécution des décisions conformes à 

l’objet social. 
➢ Déléguer une partie de ses pouvoirs à un(e) ou des vice-présidents ou à un(e) salarié(e) en 

fonction de direction après avoir informé le Bureau de l’objet et des modalités de cette 
délégation. 

Il(elle) est assisté(e) dans l’exercice de ses fonctions par les vice-présidents qui peuvent également 
intervenir sur des sujets spécifiques liés aux programmes annuels mis en œuvre par l’Association. 

 
- Le(la) Trésorier(e) assure le suivi et le contrôle des comptes de l’Association. Il(elle) tient ou fait 

tenir une comptabilité régulière de toutes les opérations et rend compte à l’Assemblée qui statue 
sur sa gestion. Il(elle) peut déléguer une partie de ses pouvoirs, après en avoir informé le Bureau. 
Il(elle) établit ou participe à l’établissement du rapport qu’il(elle) présente à l’Assemblée Ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes annuels. 

 
- Le(la) Secrétaire établit ou fait établir sous son contrôle les procès-verbaux des délibérations du 

Bureau et des Assemblées. Il(elle) tient ou fait tenir sous son contrôle les registres de l’Association. 
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Il(elle) contrôle la tenue du registre spécial prescrit par l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les 
articles 6 et 31 du décret du 16 août 1901 et s’assure de l’exécution des formalités prescrites par 
lesdits articles. 

 
 

TITRE 3 – MOYENS D’ACTIONS ET RESSOURCES DE L’ASSOCIATION  
 

ARTICLE 10 : MOYENS D’ACTIONS ET RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 
 
Les moyens d’actions de l’Association sont, d’une manière générale, tous ceux qui sont utiles à la réalisation 
de son objet en particulier ceux relatifs au suivi et à l’animation de la démarche, à la réalisation d’études 
nécessaires à la définition du périmètre d’étude en vue de l’engagement de la procédure de d’élaboration 
du projet de charte du PNR Astarac, l’utilisation de tous locaux et de tous matériels, l’édition ou l’utilisation 
de tous moyens d’expression écrite, oraux ou audiovisuels, la tenue de réunions d’information, ainsi que 
toutes les activités permettant de répondre à son objet. 
 
Les ressources de l’Association se composent : 
 
➢ Du produit des cotisations versées par ses membres : 
 
Les membres des collèges de la Région, des Départements, des Groupements de Communes et des 
Communes et des Villes-Portes s’engagent à participer à l’équilibre global du budget de fonctionnement 
selon la clé de répartition suivante :  
 

• La Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée : 40 %. 
 

• Le Département du Gers : 25 %. 
 

• Les Communautés de Communes et d’Agglomération et Communes : 35 % répartis de la 
manière suivante : 

 

Leur contribution financière est calculée au prorata des dernières populations légales en 
vigueur selon les statistiques INSEE et actualisées chaque année (population totale). 
 
La contribution financière des Communautés de Communes et d’Agglomération est de 0,5 
€/habitant. Les habitants de toutes les Communes de la Communauté de Communes et 
d’Agglomération, comprises dans le périmètre du projet de PNR ou communes associées, 
sont prises en compte pour le calcul de cette contribution. 
 
La contribution financière supplémentaire pour les 3 Communautés de Communes dont 
toutes les communes sont comprises dans le périmètre de projet ou sont communes 
associées (Communautés de Communes Astarac Arros en Gascogne, Cœur d’Astarac en 
Gascogne, Val de Gers), est de 2 €/habitant. 
 
La contribution financière des Communes membres est de 1 €/habitant.  
 
La contribution financière des Communes associées est de 0,5 €/habitant. 
 
La contribution des Communes Villes-Portes est de 0,25 €/habitant. 
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Les collectivités ou communautés peuvent apporter des concours spécifiques pour des 
actions ou investissements. 

 
Les membres du collège des Chambres Consulaires apportent une contribution financière au budget de 
fonctionnement : 
 

• Les Chambres Consulaires (Chambre d’Agriculture, Chambre de Commerce et d’Industrie, 
Chambre des Métiers) : 1000 € par Chambre Consulaire. 

 
➢ Des subventions éventuelles de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région et des Départements, 
 
➢ De toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur. 
 
 

TITRE 4 – DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION  
 

ARTICLE 11 : DISSOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée spécialement à cet effet. 
Les conditions de convocation et les modalités de tenue d’une telle Assemblée sont celles prévues à l’article 
8.1 des présents statuts. 
Les modalités du vote sont celles de l’article 8.3 des présents statuts. 
 

ARTICLE 12 : DEVOLUTION DES BIENS 
 
En cas de dissolution, l’Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs qui seront 
chargés de la liquidation des biens de l’Association et dont elle détermine les pouvoirs. 
L’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 
1901. 
 

TITRE 5 – REGLEMENT INTERIEUR  
 

ARTICLE 13 : REGLEMENT INTERIEUR 
 
Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau qui le fait approuver par l’Assemblée Générale. 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui 
ont trait à l’administration interne de l’Association. 
 
 
 
 Le (la) président(e) Le (la) secrétaire 
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ANNEXE N°1 – Liste des membres du collège « Communautés de Communes et 
d’Agglomération et Communes » 

 

Communautés de Communes et d’Agglomération : 6 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ASTARAC ARROS EN GASCOGNE Communauté de Communes membre 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR D’ASTARAC EN GASCOGNE Communauté de Communes membre 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE GERS Communauté de Communes membre 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GRAND AUCH CŒUR DE GASCOGNE Communauté d’Agglomération membre 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ARRATS GIMONE Communauté de Communes membre 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARTAGNAN EN FEZENSAC Communauté de Communes membre 

 
 

Communes membres : 124 
 

Communes de la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne : 35 

AUX-AUSSAT Commune membre 

BARCUGNAN Commune membre 

BAZUGUES Commune membre 

BELLOC-SAINT-CLAMENS Commune membre 

BERDOUES Commune membre 

BETPLAN Commune membre 

CASTEX Commune membre 

CLERMONT-POUYGUILLES Commune membre 

DUFFORT Commune membre 

ESTAMPES Commune membre 

IDRAC-RESPAILLES Commune membre 

LABEJAN Commune membre 

LAGARDE-HACHAN Commune membre 

LAGUIAN-MAZOUS Commune membre 

LOUBERSAN Commune membre 

MALABAT Commune membre 

MANAS-BASTANOUS Commune membre 

MIRAMONT-D'ASTARAC Commune membre 

MONCASSIN Commune membre 

MONTAUT Commune membre 

MONT-DE-MARRAST Commune membre 

MONTEGUT-ARROS Commune membre 

PONSAMPERE Commune membre 

SADEILLAN Commune membre 

SAINTE-AURENCE-CAZAUX Commune membre 

SAINTE-DODE Commune membre 

SAINT-ELIX-THEUX Commune membre 
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SAINT-MARTIN Commune membre 

SAINT-MEDARD Commune membre 

SAINT-MICHEL Commune membre 

SAINT-OST Commune membre 

SARRAGUZAN Commune membre 

SAUVIAC Commune membre 

VILLECOMTAL-SUR-ARROS Commune membre 

VIOZAN Commune membre 

  

Communes de la Communauté de Communes Cœur d'Astarac en Gascogne : 19 

ARMOUS-ET-CAU Commune membre 

BARS Commune membre 

BASSOUES Commune membre 

CASTELNAU-D'ANGLES Commune membre 

ESTIPOUY Commune membre 

LAAS Commune membre 

LAMAZERE Commune membre 

L'ISLE-DE-NOE Commune membre 

LOUSLITGES Commune membre 

MARSEILLAN Commune membre 

MASCARAS Commune membre 

MIELAN Commune membre 

MIRANDE Commune membre 

MONCLAR-SUR-LOSSE Commune membre 

MONTESQUIOU Commune membre 

MOUCHES Commune membre 

POUYLEBON Commune membre 

SAINT-CHRISTAUD Commune membre 

SAINT-MAUR Commune membre 

  

Communes de la Communauté de Communes Val de Gers :45 

ARROUEDE Commune membre 

AUJAN-MOURNEDE Commune membre 

AUSSOS Commune membre 

BARRAN Commune membre 

BELLEGARDE Commune membre 

BEZUES-BAJON Commune membre 

BOUCAGNERES Commune membre 

CABAS-LOUMASSES Commune membre 

CHELAN Commune membre 

CUELAS Commune membre 

DURBAN Commune membre 
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ESCLASSAN-LABASTIDE Commune membre 

FAGET-ABBATIAL Commune membre 

HAULIES Commune membre 

LABARTHE Commune membre 

LALANNE-ARQUE Commune membre 

LAMAGUERE Commune membre 

LASSERAN Commune membre 

LASSEUBE-PROPRE Commune membre 

LE BROUILH-MONBERT Commune membre 

LOURTIES-MONBRUN Commune membre 

MANENT-MONTANE Commune membre 

MASSEUBE Commune membre 

MEILHAN Commune membre 

MONBARDON Commune membre 

MONCORNEIL-GRAZAN Commune membre 

MONFERRAN-PLAVES Commune membre 

MONLAUR-BERNET Commune membre 

MONT-D'ASTARAC Commune membre 

MONTIES Commune membre 

ORBESSAN Commune membre 

ORNEZAN Commune membre 

PANASSAC Commune membre 

PONSAN-SOUBIRAN Commune membre 

POUY-LOUBRIN Commune membre 

SAINT-ARROMAN Commune membre 

SAINT-BLANCARD Commune membre 

SAINT-JEAN-LE-COMTAL Commune membre 

SAMARAN Commune membre 

SANSAN Commune membre 

SARCOS Commune membre 

SEISSAN Commune membre 

SERE Commune membre 

TACHOIRES Commune membre 

TRAVERSERES Commune membre 

  

Communes de la Communauté d’Agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne :4 

AUTERRIVE Commune membre 

CASTELNAU-BARBARENS Commune membre 

PAVIE Commune membre 

PESSAN Commune membre 

  



STATUTS de l’Association pour la création du Parc Naturel Régional ASTARAC – VF 01.09.2020  13 

Communes de la Communauté de Communes Côteaux Arrats Gimone : 9 

BETCAVE-AGUIN Commune membre 

BOULAUR Commune membre 

GAUJAN Commune membre 

LARTIGUE Commune membre 

SAINT-ELIX D’ASTARAC Commune membre 

SARAMON Commune membre 

SEMEZIES-CACHAN Commune membre 

SIMORRE Commune membre 

VILLEFRANCHE D’ASTARAC Commune membre 

  

Communes de la Communauté de Communes Artagnan en Fezensac : 12 

BAZIAN Commune membre 

BELMONT Commune membre 

CALLIAN Commune membre 

CAZAUX-D'ANGLES Commune membre 

GAZAX-ET-BACCARISSE Commune membre 

LUPIAC Commune membre 

MIRANNES Commune membre 

PEYRUSSE-GRANDE Commune membre 

PEYRUSSE-VIEILLE Commune membre 

RIGUEPEU Commune membre 

SAINT-ARAILLES Commune membre 

TUDELLE Commune membre 

 
 

Communes Ville porte : 2 
 

AUCH Commune ville porte 

MARCIAC Commune ville porte 

 

Communes Associées : 3 
 

Communes de la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne  

BECCAS Commune associée 

HAGET Commune associée 

 

Communes de la Communauté de Communes Artagnan en Fezensac  

SAINT-PIERRE-D-AUBEZIES Commune associée 

 
 
 



  

Registre des actes administratifs année 2020 | 3 / 3 

DECISIONS DE LA PRESIDENCE 

 

 

• B1 - Avis sur le projet de carte communale de Tourrenquets 
• B2 - Avis sur la demande de dérogation de Tourrenquets 
• B3 - Avis sur la demande de dérogation de Mauvezin 
• B4 - Avis sur le projet arrêté de SRADDET "Occitanie 2040" 
• B5 - Avis sur le projet de révision de la carte communale de la commune de 

Monfort 
• B6 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de Belloc-Saint-Clamens 
• B7 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de Monfort 
• B8 - Avis sur le projet de modification simplifiée de la commune de Saramon 
• B9 - Avis sur le projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Preignan 
• B10 - Avis sur le projet de modification simplifiée n°5 du PLU d'Aubiet 
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